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RAPPORT POUR LA VALIDATION D’UN SYSTEME D'AUTOCONTROLE 

dans le cadre de l'AR du 14-11-03 relatif à l'autocontrôle, à la notification obligatoire et à la traçabilité dans la chaîne alimentaire (MB 12-12-03)

POUR LES ENTREPRISES ACTIVES DANS LE COMMERCE DE GROS DE VEGETAUX NON DESTINES A LA CONSOMMATION 

	Nom de l’entreprise :
	 
	 

	 
	 
	 

	Adresse de l’unité d'exploitation :
	 
	 

	Exploitant :
	 
	Numéro de fax :

	Numéro de téléphone :
	 
	 

	E-mail :
	 
	Numéro d'entreprise:

	Site web :
	 
	… … … … … … 

	Numéro d'agrément :
	                             
	Numéro d'unité d'établissement:

	Activités afsca :
	 
	… … … … … … 

	Effectifs en personnel :
	 
	 

	 
	 
	 

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	 
	 
	 

	 
	AUDIT
	 

	 
	 
	 

	
	
	

	
	
	

	Nom de l'auditeur principal :
	 
	 

	Nom(s) de(s) (l')auditeur(s) technique(s) :
	 

	Numéro de dossier :
	 
	 

	Date de l’audit  :
	
	

	Date de la visite dans le cadre d'actions correctives :
	

	UPC :
	
	

	Durée de l'audit :
	
	

	
	
	

	
	
	

	 
	 
	 


I.
ELEMENT-CLE I : SYSTEME DE GESTION DE LA SANTE DES VEGETAUX
1. Exigences générales

2. Politique de santé des végétaux
3. Responsabilité de la direction de l’établissement (exploitant)
4. Engagement de la direction (exploitant)

5. Gestion des ressources, des personnes et des informations
6. Passeports phytosanitaires (pour les établissements possédant un agrément)
7. Procédures
8. Audit interne et contrôle interne
9. Action corrective
10. Contrôle de non-conformité
11. Libération des produits
12. Achat
13. Surveillance des prestations du fournisseur
14. Traçabilité
15. Traitement des plaintes
16. Notification obligatoire
17. Enregistrement et Agréments
II. 
ELEMENT-CLE II : BONNES PRATIQUES DE FABRICATION, 
BONNES PRATIQUES DE DISTRIBUTION
1. Introduction

2. Environnement de l’établissement

3. Environnement des bâtiments

4. Lay-out et product flow

5. Aménagement des locaux (manipulation des matières premières, préparations, traitement, emballage et locaux de stockage)

6. Equipement
7. Entretien
8. Vêtements de protection, nettoyage/désinfection et hygiène
9. Gestion de la qualité de l’eau
10. Gestion des déchets
11. Formation
Salutations,

(Date et nom de l’auditeur)
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